
JUSTIFICATIF DE PARUTION

Ce justificatif vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

Identifiant annonce : 7331935101

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par son Directeur, Vincent
TOUSSAINT, déclarons avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://www.agriculteur-normand.com/annonces-legales/details/7331935101

Cette annonce a été mise en ligne le 16 juin 2023 sur Agriculteur Normand-web
Pour le département : 14 - CALVADOS

Cabinet d'avocats
HOUDAN LEGRAND RÉTIF

4 Boulevard Georges Pompidou
14000 CAEN

  --------------------------------------------------------- 

SOUPE DE POISSON SAITER
Société à Responsabilité Limitée

Au capital de 5.000 Euros
Siège Social : TROUVILLE-SUR-MER (14360)

Rue Gabriel Juste
R.C.S. LISIEUX 532 743 143

ACQUISITION DE BRANCHE D’ACTIVITÉ
Suivant acte sous seing privé signé en date à CAEN le 1er
juin 2023, enregistré à la recette des impôts de CAEN, le
........................., dossier ......................, référence
........................., Monsieur Dominique PILLET (numéro
SIRET 82886443900017), a cédé, à effet au 1er juin 2023,
à la Société SOUPE DE POISSON SAITER, Société à
Responsabilité Limitée, au capital de 5.000 Euros, dont le
siège social est sis à TROUVILLE SUR MER (14360), Rue
Gabriel Just, et immatriculée au Registre du Commerce et
des Sociétés de LISIEUX sous le numéro 532 743 143, sa
branche d’activité de « Fabrication de soupe de poissons
et de conserves » exploitée à TROUVILLE SUR MER
(14360), 34 Poissonnerie Municipale quai Fernand
Moureaux, moyennant le prix de MILLE HUIT CENT
CINQUANTE (1.850 Euros), à hauteur de VINGT CING
MILLE (25.000 Euros) pour les éléments incorporels et de
ZERO (0 Euro) pour les éléments corporels. Il est rappelé
que cette cession a mis fin, par confusion, à l’acte de
location-gérance en date du 26 juillet 2017 et du 3 août
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2017 portant sur ledit fonds.
Les oppositions seront reçues, en la forme légale, soit par
acte extrajudiciaire ou par lettre recommandée avec
accusé de réception, dans les 10 jours de la dernière
publicité légale en date, au siège de la Société SOUPE DE
POISSON SAITER, sis à TROUVILLE SUR MER (14360),
Rue Gabriel Just .
Pour avis

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Vincent TOUSSAINT
Directeur de Médialex
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